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Description 

 

Distinction entre fédéralisme, fédération et régime fédéral. Origines, fondements et 

évolution du fédéralisme étatique. Typologie des diverses formes de régime fédéral. Les 

principaux régimes fédéraux. La société, l'État et la démocratie en régime fédéral. Le 

fonctionnement des régimes fédéraux (le partage des pouvoirs et des ressources, le 

gouvernement fédéral, les mécanismes de collaboration, l'adaptation du régime 

constitutionnel, etc.) Les enjeux liés aux nations, aux minorités et aux questions 

identitaires régionales. La dynamique des pouvoirs. Le cas de fédéralisation d'États 

unitaires. Le fédéralisme interétatique et l'intégration européenne. La fin des régimes 

fédéraux. Les mouvements sécessionnistes : le cas du Québec. La spécificité du régime 

fédéral canadien dans une perspective comparée.  

 

Objectifs du cours 

 

Le cours vise à donner à l’étudiant(e) les moyens de comprendre dans toute leur 

complexité les régimes fédératifs, à la fois en tant que régime constitutionnel et en tant 

qu’idéologie, dans leur interaction changeante avec la société. Adoptant une démarche 

comparative, le cours fera un tour d’horizon des origines du fédéralisme, des diverses 

notions utilisées en science politique pour analyser les phénomènes fédératifs, et des 

rapports entre l’idée fédérale et le constitutionnalisme ainsi que la pensée politique. Cela 

fait, il s’agira d’étudier les diverses formes de régimes fédératifs existants dans le monde, 

puis d’en comprendre le fonctionnement institutionnel, les dynamiques politique, 

intergouvernementale et sociétale. Ensuite, le cours portera une attention particulière à 

l’étude des phénomènes contemporains de fédéralisation, soit à l’intérieur des États, soit 

entre États par l’intégration supranationale. Cette étude permettra aussi de voir comment 

les régimes fédératifs font face à la coprésence de nations et de minorités en leur sein. 

Enfin, on abordera le processus et les conséquences de la désintégration des régimes 

fédératifs, les facteurs institutionnels et sociétaux qui sont à l’origine du phénomène 

sécessionniste, ainsi que les fondements de la sécession en démocratie constitutionnelle. 

Bien que le cours ne s’attache pas à faire graviter l’analyse autour du seul cas canadien, 

la comparaison entre l’expérience canadienne du fédéralisme et les expériences 
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étrangères sera présente tout en long du cours, lequel se terminera par un bilan faisant état 

du caractère particulier de l’expérience canadienne.   

 

Méthodes d’évaluation et d’enseignement 

 

La méthode d’enseignement 

 

L’enseignement prendra essentiellement la forme d’exposés, dispensés suivant l’ordre 

des thèmes retenus dans le plan de cours.  Les exposés seront ensuite suivis d’une période 

de discussion en classe, nourrie par des textes dont la lecture préalable est requise et par 

d’autres documents déposés en classe.  La participation des étudiant(e)s au cours sera 

donc encouragée. Plusieurs des textes dont la lecture est requise pour le cours se trouvent 

dans un recueil préparé à cette fin. Au besoin, d’autres textes pourront s’ajouter; le cas 

échéant, des copies en seront déposées à la réserve de la bibliothèque centrale ou versées 

dans le site Moodle spécialement créé pour le cours (www.moodle.uqam.ca).  De plus, 

les étudiant(e)s devront se procurer l’ouvrage suivant : Ronald L. Watts. Comparaison 

des régimes fédéraux.  Presses universitaires McGill-Queen’s : Montréal/Kingston, 2002, 

142 p. (Disponible à la librairie de la COOP UQAM).  Le site Moodle du cours servira de 

plateforme pédagogique complémentaire et contiendra des documents et des références 

utiles au cours. 

 

Évaluation 

 

Un examen éclair et un examen à la maison de mi-session. L’examen éclair aura lieu le 

cours précédant la semaine de lecture, pour une durée d’une heure et quart. L’examen à la 

maison, déposé avant la semaine de lecture, devra être remis au cours suivant cette 

semaine-là. Les deux examens compteront pour 30 % de la note finale – dans une 

proportion, respectivement, d’un tiers et de deux tiers.  

 

Les étudiants qui le désirent pourront aussi préparer une fiche-pays, en remplacement 

partiel de l’examen de fin de session. Il s’agit d’un tableau synthétique d’une fédération, 

ou d’une quasi-fédération, au choix de l’étudiant(e). Texte de 5 à 6 pages maximum. 

L’étudiant(e) présentera le pays choisi en classe – exposé oral de 20 à 30 minutes. Cette 

fiche vaudra pour un tiers de la note de l’examen final (elle remplacera une des questions 

de l’examen). La moitié de la note accordée à la fiche ira pour la partie écrite, l’autre 

moitié pour la partie orale. 

  

Un examen de fin de session. Examen de trois heures à livres fermés. Il comptera pour 

35% de la note finale. L’examen couvrira la matière vue après l’examen éclair de mi-

session. 

 

Un travail de fin de session (dissertation), sur un thème choisi par l’étudiant(e) avec 

l’accord du professeur. Remise à la fin de session. Il comptera pour 35% de la note finale. 

Texte d’environ 12 à 15 pages. Travail d’équipe de deux accepté  dans ce cas, de 20 à 

25 pages.    
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Plan du cours 

 

I- Introduction générale 

 

a- Tour d’horizon historique du fédéralisme, exemples antiques de ligues 

confédérées, (ligues grecques et latine), le fédéralisme à Rome, La Hanse, la 

République des Provinces-Unies, la Confédération de Kilkenny, Ligue Iroquoise, 

etc. 

 

b- La généalogie du concept : l’invention américaine du fédéralisme 

 

Définitions et distinctions :   Fédéralisme et fédération 

    Sociétés, constitutions et États fédéraux 

    La variété des critères d’identification des régimes fédéraux 

    Nomenclature des régimes fédéraux et quasi fédéraux 

Distinctions à faire avec les autres formes de regroupement 

interétatique (Union politique, confédération, association 

entre États, condominium, ligue, dévolution, État unitaire 

décentralisé.) 

 

Le fédéralisme comme technique de limitation des pouvoirs; une typologie des 

formules fédérales d’organisation étatique. Le fédéralisme politique et le fédéralisme 

constitutionnel.  

 

c- Le fédéralisme et la puissance. Le fédéralisme ou l’empire? Vraie ou fausse 

alternative. Les empires fédéralisés contemporains. 

 

d- Le fédéralisme et la pensée politique : La pensée classique, Althusius, 

Montesquieu, Le Fédéraliste, Kant, Proudhon, Tocqueville, De Rougement, etc.  

 

II- Tour d’horizon des fédérations et quasi-fédérations dans le monde 

 

Les fédérations et quasi-fédérations établies en Occident 

 

États-Unis d’Amérique (1789) 

Suisse (1848) 

Canada (1867) 

Australie (1901) 

Autriche (1920) 

Allemagne (1949) 

 

Les fédérations et quasi-fédérations multilingues des ex-pays communistes ou  en 

voie de développement 
 

Inde (1950) 

Malaisie (1963) 

Afrique du Sud (1996) 



 4 

Russie (1993) 

 

Les fédérations d’Amérique latine 

 

Argentine (1853) 

Brésil (1891) 

Mexique (1824) 

 

Les fédérations et quasi-fédérations récentes en Europe 

 

Belgique (1993) 

Espagne (1978) 

Italie (2001) 

 

Les régimes mixtes d’intégration interétatique   

 

L’Union européenne (1957) 
 

Les fédérations bicommunautaires dissoutes 

 

Tchécoslovaquie (1920-1992) 

Pakistan (1947-1971) 

 

III- Le fonctionnement et l’évolution des régimes fédéraux 

 

a- La répartition des pouvoirs en régime de fédération 

 

b- L’organisation des institutions politiques centrales et la participation des 

États fédérés à la prise de décision fédérale 

 

c- Les aspects financiers du fédéralisme 

 

d- La collaboration intergouvernementale et la flexibilité dans les régimes 

fédéraux 

 

e- La centralisation et la décentralisation dans les régimes fédéraux 

 

f- La démocratie représentative en régime fédéral 

 

g- L’adaptation du régime constitutionnel en fédération : le rôle des tribunaux 

et la réforme constitutionnelle 

 

IV- Les expériences récentes de fédéralisation  

 

La fédéralisation par fragmentation 

 

La fédéralisation de la Belgique 
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L’État des autonomies : l’Espagne 

L’État des régions : l’Italie 

La dévolution écossaise et galloise : un pas vers la fédération britannique? 

Le cas irakien. Autres pays où l’option fédérale est envisagée. 

 

La fédéralisation par intégration interétatique 

 

L’Union européenne 

 

V- Fédéralisme, nation et minorités.  

 

VI- La fin des fédérations 

 

a- Les cas de dissolution : Union soviétique, Yougoslavie, Pakistan, 

Tchécoslovaquie. 

Les sécessions réalisées : Singapour, Érythrée, Bengale (Bangladesh). 

 

b- La contestation des régimes fédéraux : les mouvements sécessionnistes.  Les cas 

du Québec, de l’Écosse, de la Catalogue. Autres cas. 

 

c- Nationalisme et sécessionnisme. Les arguments en faveur de la sécession. 

La réponse des gouvernements centraux aux mouvements sécessionnistes : 

répression, endiguement, accommodement.  

 

d- Existe-t-il un droit à la sécession en démocratie constitutionnelle? 

Analyse du renvoi sur la sécession du Québec, Cour suprême du Canada. 

 

VI- Le Canada dans une perspective comparée  
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